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formation professionnelle et apprentissage : missions
Question écrite n° 256

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier interroge M. le ministre délégué auprès du ministre du travail, de l'emploi, de la
formation professionnelle et du dialogue social, chargé de la formation professionnelle et de l'apprentissage, sur
sa feuille de route détaillée.

Texte de la réponse

Aux termes du décret n° 2012-877 du 16 juillet 2012 relatif aux attributions du ministre délégué chargé de la
formation professionnelle et de l'apprentissage, le ministre délégué chargé de la formation professionnelle et de
l'apprentissage traite, par délégation du ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du
dialogue social, les questions relatives à la formation professionnelle continue des jeunes et des adultes et à
l'apprentissage. A ce titre, il contribue à la définition de la politique du Gouvernement en matière de formation
professionnelle tout au long de la vie et d'apprentissage et participe à la définition des règles relatives à la
formation professionnelle continue, à l'apprentissage, à la reconnaissance des qualifications professionnelles et
à la validation des acquis de l'expérience. Il promeut toute mesure concourant à l'accès à la qualification, à la
maîtrise des savoirs de base, à la structuration de l'offre de formation, au développement des innovations et à la
qualité des prestations. Il participe à la définition de la politique d'information et d'orientation professionnelles et
aux actions en ces matières. Il veille à la cohérence de la politique de certification professionnelle. Le ministre
délégué auprès du ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social accomplit
toute autre mission que le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social lui
confie.
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